
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie économique  

 
 
Cet été, 2 départs de feux en bord de route, rapidement 
maitrisés, ont eu lieu sur la commune. 
  
Quelle qu’en soit l’origine, c’est l’occasion de rappeler 
chacun à la vigilance sur les jets de mégots, barbecues et 
feux d’artifice, dangereux en cette période. 
  
La ville de Damelevières s’est évidemment pliée aux 
restrictions mises en place depuis le 12 aout par la 
Préfecture, en stoppant l’arrosage des massifs et du 
terrain de foot et en annulant les feux d’artifice prévus 
pour la fête de l’eau et la fête foraine. 
 

 

 

Christophe Sonrel et Olivier Martet ont reçu les Sapeurs-
Pompiers de nos communes pour les remercier de s’être 
portés volontaires, sur leur temps de repos, pour des 
missions extra départementales durant cet été 
particulièrement difficile.  
 
Un grand MERCI à eux pour cette solidarité. 

 

Départ de feu - Damelevières 

© C. Lenancker 

© mairie  Blainville-sur-l’eau 

Un nouveau restaurant à ouvert à Damelevières 
Rue Maréchal de Lattre de Tassigny. L’équipe de 
« O Food » vous accueille chaleureusement avec 
des produits artisanaux locaux le pain est fourni 
par une Boulangerie de Blainville-sur-l’eau, le 
fromage vient d’une ferme de Lunéville, la viande 
est également sélectionnée … Des travaux sont 
encore en cours pour créer une véranda dans 
laquelle il sera possible de vous retrouver entre 
amis-es et goûter aux narguilés typiques de la 
culture Turque 
 

© mairie  Damelevières 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expression des conseillers minoritaires  

 

 

Aucun article ne nous est pas parvenu. 

 

Vie pratique  

Horaires mairie  
Les permanences des samedis matin reprendront à compter du 3 Septembre de 9h à 12h.  
 
 

Catastrophe naturelle / Sécheresse 2022 
 
Une demande de reconnaissance en catastrophe naturelle sécheresse va être 
déposée en Préfecture. 
Les propriétaires ayant constaté des dégâts sur leur habitation sont invités à se 
faire recenser en mairie au plus vite. 
 

 
 
 
 
 
 

Solidarité  

Voyage des Aînés   
 
Mardi 6 Septembre 2022, les personnes de 65 et plus se 
rendront à Abreschwiller pour visiter et partager un moment 
chaleureux ! 
 

Rentrée Scolaire  

Sécurité & Prévention 

La brigade de gendarmerie va dorénavant assurer sur notre commune des 
patrouilles à cheval. 

C'est le fait d'un partenariat entre la gendarmerie, l'écurie du Saulcy. 
L'association des amis de la gendarmerie apporte tout son soutien à la garde 
montée en offrant un lot d'équipements aux cavaliers.  
Ce mode d'intervention va permettre à la gendarmerie d'assurer les 
missions de prévention et de surveillance sur des secteurs difficiles d'accès 
en véhicule comme l'Espace Naturel Sensible ou interdit à la circulation. 
 

Jeudi 1er Septembre C’est la rentrée !  

Horaires d’entrée et de sortie des écoles de Damelevières 
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
Ecoles du centre : 8h25-11h55 et 13h25-15h55 
Ecoles Louis Aragon : 8h35-12h05 et 13h35-16h05 
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Fete Patronale 
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Comment bénéficier du Pass’ ?  

A compter de la mi-août, vous 
recevrez un courrier de la MSA ou de 
la Caf de Meurthe-et-Moselle, muni 
de ce courrier, rendez-vous dans 
l'association culturelle, sportive ou 
de loisirs de votre choix pour y 
inscrire vos enfants. 

Vous bénéficierez immédiatement 
d'une prise en charge selon vos 
ressources sur le montant de 
l'adhésion ! 
 
Renseignements 
passjeunes54@cdos54.fr  
Ou au 09 70 19 96 54 


